
« J’étais malade et 

vous m’avez visité. » 

Matthieu 25,36 
 

 

 
Les personnes qui le 
désirent peuvent 
recevoir : la communion 
ou les sacrements du 
pardon et des malades. 

Intéressé ? 
Prenez Contact avec : 

 
 

Paroisse Saint-Pierre-Favre 

Thônes  

Véronique : 06.60.72.34.62 

Saint-Jean-de-Sixt 
Bernadette : 06.41.67.50.09 

La Clusaz  

04.50.02.40.40. 

Le Grand-Bornand  

04.50.02.20.46. 
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Visiter et 

être visité 
 à domicile, 

 en maison de retraite… 
 

L’Aumônerie Du Domicile (ADD) 
est un service de l’Eglise Catholique 

présent sur le diocèse d’Annecy



 


